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CONSEIL LEGISLATIF,

Mercredi, 19e. Février, 1817.

Rhsow, Que deux cents copies des Règles maintenant adop-
tées et numérotées depuis le numé - un jusqu'au nu-
méro cinq¡uante-trois inclusivemen t ,oien t imprimées
avec les Instructions Royales da les deux languest

pour l'usage des Membres de ce te Chambre.

Attesté,

CIW4AR LES DE LER Y,
Asst. G. C. L.
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INstPRucTIdxVç ROY-ALES.'

(Signé) AL LRED tLAK1,
Lieutenant Gouverneur.

.Mr. L'Orateur du Conseil Législatit

AI reçu des instructions de Sa Majesté, con-

cernant la manière de statuer les Loix dans cette ALIRED CL nRs,

Province, sur plusieurs points que je crois à propos

de communiquer au Conseil Législatif pour son iu- inière-de
er 1esLoix dans

formation, et d.ont certains articles sont dans lès le-Bas.Caada.

mots suivans:

Qae le sile de statuer toutes les dites Loix, Sta- stiled=s le-

tuts et Ordonnances sera, " par Nous, Nos Héritiets rut statuées

" ou Successeurs, par et de l'avis et consenteient
ce du Conéeil Législatif ètiAssemblée de Nutre Pro-
c vince du Bas-Canada, constitués et assemblés en

vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le
c Parlement de la Grande 3retagne, intitulé, "Acte
, qui rappçlle certaines partied d'un Acte passé
<' dans la quatorzième Annéé du Règne de Sa Ma-
g jesté, intitulé," Acte qui pourvoit plus e#cace-
" ement pou+ lé Gouverrnement de la Province de
" Québec, dans l'Amérique Septentrionale," Et qui
« pourvoit plus amplement pour le.Gouvernement

de la dite Province," et que vous, ne sanctionerez,
en Notre Nom, aùcun Bill sous aucune autre for-
me : Que chaque différente matière sera pourvue
par une Loi différente, sans comprendre dans
un et le meme Acte télles- choses qui n'auroient
point de rapport convenable l'une avec l'autre.

Qu'aucune, clause étrangère à ce que le titre lue 

annonce, ne sera insérée dans aucun Acte ou Or- e "

donnance, et qu'aucune clause perpétuelle ne fera a

partied'aucun Acte temporaire.
Qu'aucune



(6)

Aucun~e LoI ie uOdnnneruo
era suspendue Qu'aucune Loi ou Ordonnance quelconque nt

en tenues gêné-
.*.ux, e t"reet la sera suspendue, changée, continuée, revisée ou a-
date seront men- chnge -ouue titr
tsontés dans Ca brogee en Termes généraux, mais que le titre et

"°taa"ante. la date de telle Loi ou Ordonnance seront particu-
lièremerit mentionnés dans la partie statuante.

o sera°rete- Que dans le cas où aucune Loi ou Ordonnance
nlue sur toutet
Lit relatives qui aura rapport à la propriété privée, sera passée
uxriétn sans une réseree du droit de Nous, Nos Héritiers

des droits et Successeurs, et de toutes personnes ou Corps Po-
dei*Couroone. litiques ou Corporations, excepté tels qui seront

mentionnés dans la dite Lôi ou Ordonnance, Vous
déclarerez que vous retenez Notre Sanction à icelle,
et-si aucuné telle Loi ou Ordonnance est passée
sans telle réserve,dans chaque eas semblable, Vous
déclarerez que vous la réservez pour la significa-
tion de Notre Plaisir Royal sur icelle.

Royale ne iera Et des Loix ayant été ci-devant statuées dans
donnée a plusieurs de Nos Plantations en Amérique pour untous Bis passés - -

p Teuu espace de tems si court que Notre Sanction ou Dé-
annés, exceptésae'Pslsi'
anse saveu Royal sur icelles, n'ont pu être obtenus avant
nécesi ur que le tems pour lequel telles Loix étoient statuées,

contiendront des
prosision lêja ne fut expiré : Vous ne donnerez en Notre Nom la

a Sanction à aucune Loi qui sera statuée pour un
préala tems moindre que deux années, excepté dans les cas

d'une nécessité imminente, ou- d'une utilité immé-
diate et temporaire ;- Et vous ne donnerez en Notre
Nom, la Sanction à aucune Loi contenant des pro.
visions qui auront été désapprouvées par Nous, sans
avoir obtenu au préalable de Nous une permission
expresse à cet effet, sur une parfaite représentation
que vous Nous ferez, parla voie d'un d.e Nos prin-
cipaux Séri étaires d'Etat, de la raison et de la néces-
sité de passer telle Loi.

A. C.

(Signé,)



(Signé) ALURED CLARKE,
Lieutenant Gouverneur.

Mr. L'Orateurdu Conseil Lég'islatif

J'AI déja représenté au Conseil Législatif et E

à la Chambre d'Assemblée, que j'avois des Instruc- uuacECoy-r,

tions de Sa Majesté, concernant la manière de sta- du Bas-Canada.

tuer les Loix dans cette Province, et j'en ai fait
connoître plusieurs points.

Je crois qu'il est expédient à présent de faire une

plus ample communication des Instrüctions koyales
sur le même sujet, pour l'information de la Légis-
lature, dont les articles sont dans les mots suivans:

Que dans-toutes Loix ou Ordonnances pour lever Dans toute%

de l'argent, ou imposer des amendes, confiscations ou de l'argent,
1 * -il tera fait mn-

pénalités, il soit expressément mentionné, qu'ils sont tion expressequ'-

accordés ou réservés pour Nous, Nos Héritiers et réservé pour la
couronne.

Successeurs pour les usages publiés de la dite
Province, et le soutien du Gouvernement d'icelle,
ainsi qu'il sera ordonné par la dite Loi; Et qu'une Il y.sraausi

clause y sera insérée, déclarant qu'il nous sera Mareûi 5 sra

rendu compte de la vraie application de tel argent l'applicat!nn de

conformément aui directions dè telle Loi, par la

voie de Nos Commissaires de Ndtre Trésor pour .
le tems d'alors, de telles manière et forme que Nous
,'ordonneroni.

A. C.

SOUVENIR %
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SOUVENIRS

POÙR L'ORDRE- ET LA DECENCEj

QUI SERONT OESERVE'S DANS LA -

CHIA1MBRJE HAUTE

Du Parlement Provincial du Bas-Canada.

I. ES Membres du Conseil Législatif s'as- ordedat-le

seoiront suivant l'ordre prescrit par Sa C

Majesté. fi. - a

II. L'Orateur, lorsqu'il parle à la Chambre, doit (
toujours être découvert, il ne doit point ajourner
la Chambre ni faire aucune autre chose comme
l'organe de la Chambre, sans enavoir préalable-
nient obtenu le*tonsentement des Membres, excepté
les choses ordinaires concernant des Bills, et qui ont
coutume de se faire, aux quelles les Membres peu-
vent pareillement objecter, comme de présenter
un Bill- devant un autre, et telles choses semblae
bles. Et dans les cas de 'différence d'opinion entre
les Membres, on mettra la question, et si l'Ora-
teur veut parler sur quelque chose en particulier,
il doit aller à sa place comme un Membre,

III. Au comfnencement d'un Parlement, après
qe les prières auront été faites, et _ue_ l'Oruteur Iarlemeat.

auraprêté 1!errñëtpres irtTla~Loi, alors tous
les luerhbres dû Conseil Législatif présens pren-
dront et prêteront de la même manière le dit Ser-
ment, après quoi quelque Bill sera lu proformá. En-
suite l'Orateur fera rapport de la Harangue du Tr&-
ne, et alors le Comité des Prisilèges sera appointé ;

et
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Et au commencement de chaque autre Session pen-
dant le mêmeParlemetité aussitôt les prières dite's,
quelque Bill pro forma doit être lu, et il sera fait
rappôrt dela Hârangue du Trônè, et le Comité des
Privilèges sera appointé.

la IV. L'on doit observer que le premier ou second

jour, au commencenient de êhaque Session, il est
fait un appel de la Chambre, et l'on prend note de
tels Medibk-es qui sbnt 4»seùa et qui ne sont point
excusés par le Roi ou le Représentant de Sa Majes-
té-pour quelque tens.

V. Pour cause d'absence,' chaqué '-Mèmbre Iloit
faire son excuse par la voie d'un Membre de la
Chambre, et si elle est considérêe comme just I
sera excusé, si élle e l'est pas, il d'oit 'etre -blamn
par la Chambré de-la atanière dont il le mériterà.

n des VI. Ordonné, qu'immédiatenent après les priè-
res, les Journaui duijour précédent sient4 oujours
lus.

L'Orateur or-
donnera que les VII. urdonneé, Que tout Membre peut en tout

etrwr vident tems ' vienl'hmb*
a C tabre, ms demander que les raners vident la Chambre,

et alors l'Orateur ordônnerà imimédiatèment que l'o.
dre soit exécuté säns débàt.

Entrée des VIII. Lorsq'ue là Chambre siê e, éhàiue 1embrè
Chambre l- qui y entrera döit donner et recevoir des Saluts des

autres Membhes, et il ne doit pa s'assedir à saplàc
avant dé saluér le Trôie. -

grdrqns l X. Les Membres dans la Chambre Haute doi-
*h °-. vent ténir, autant que possiblé, leur dignité et l'or-

dre en s'asseoyant, et ne pàs s'ôter dé leurs places
sans bonné raisons, au préjudice des autres qui sont
âssis près d'eu*, et àui désordre dé la Chambre, mais
lors4u'dls äur6nt-begoin de traverser la Chambré;
il dditént salier le Tr6nea -

X.
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X. Ordonne, Que si aucun Membre a besoin .,ellem

dé parler avec un autre Membre de cette Chambi:e ens u

tandis que la Chambre siège, ils iront ensemble en Chambresiégera.

bas de la rre, sans quoi l'Orateur doit arrêter l'af-
faire dont i sera question.

XI. Lorsque les Membres parlent, ils adressent îsco .. anu

leurs discours au reste des Membres en général.

XII. Aucun Membre ne peut parler deux Aucun Mefà-
bre ne pourra

fois sur tout Bill dont ia lecture se fait, ni sur parler deux fois
sur un Bill dont

aucune autre proposition, a moins que ce ne soit la lecture se fait

pour s'expliquer dans quelque point important sans perassion-

de son discours, sans cependant introduire de nou-
velle ifiatière, ni sans en avoir préalablement obte-
nula permission de la Chamie. Chaque iidividu
parle debout et découvet, et ne nomme pointQes
Membres de la Chambre communément par leurs
noms, mais -"le Membre qui- a pailé le dernier>"
"l'avantdernier," "ou le dernier avant les deux,"
ou par quelqu'autre note de distinction.

XIII. Ordonné, que tels Membresqui proteste- Protestation.

ront ou entrerontleur protestation contre tout vote
de cette Chambre, ainsi qu'ils ont droit dele faire,
sans en demander la permission à la Chambre, soit
en donnant, ou sans donner leurs raisons, -feront
entrer leur protestation sur le. Livre du Gieffier
au jour prochain de séance de cette Chambre, et
ce avant qu'elle s'ajourfe, autremènt elle ne sera
point entrée, et de plus ils la signeront avant l'a-
journement de la Chambre ce même jÔur.

XIV. Quétous ordres du jour auxquels on n'a- orare o

fa point pîocédé paf raison de tout ajournement, a ceuî cen-'
t sereiiîs ala Se-

seront considérés ù'être que remis au prochain jour
auquel la Chambre siégera.

XV. Afin d'empêcher les nallentendus, et pour escourso -'

éviter les discours offensans, lorsque desmatières
sont
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§ont débattues, soit dans la Chambre, soit dans les
Comités, on juge à prdpds d'ordonner, pour l'hon-
heur de cette liambre, et il est ordonné, que tous
discdurs pei'Sonnels, piquans ou injurieux soient
défendus, et que quiconque réþondra au discours
d'un autre Membre, appliquera sa répoluse a la
matière sans injurier la personnè, et comme on ne
doit rien dire d'offensant, ainsi rien ne doit être p-îs
en mauvaise part, si la personne qui a parlé, fait
aussitôt une explication sincère des mots qui pour-
roient être mal interprêtés, ou les nié forniellément;
et si aucune offense de cette espècC est faite, coum-
me là Chambre elle meme y sera très sensible, aus-
si censurera-t-elle sévêtement l'offenseur, et don-
nera-t-elle à la partie offensée une juste réparation
et une entière satisfaction.

querel". XVI. Ordonnè, que pouréviter toutes méprisës,
duretés et autres différens qui peuvent dégéniéfer
en querelles tendantes à la fupture de la paix, si
aucun Membre croit avoir reçu aucun affront ou
injure d'aucun autre Membre de la Chambre, soit
dans la Chambre du Parlement, ou dans aucun
Comité, oui dans aucuns des appartemns appar-
tenans au Conseil Législatif, il en appellera à la
Chambre pour en obtenir une réparation, et s'il ne
le fait pas, mais s'il occasiontie et entretient des que-
relles sans en appeilei à la Justice de la Chambre,
alors le Membre qui sera trouvé ainsi déliùquant,
encourra la censure sévère de la Chambre.

qgstionen di- XVII. Que quand une question est eri débat,
aucune motion nesera reçue dans la Chambre, si ce
n'est pour l'amerider, la référer à un Comité, la
remettre à un certainjour, ou pour l'ordre dujour,
ou pour ajourner.

KUnière dont
ne :notion pour-ao. XVIII. Que toute motiori pourra être retirée en

tout tems, avec la permission de la Chalubre, avant
d'être décidée ou amendée,

XIX.
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XIX. Que cette Chambre ne recevra aucune ,,°°o
motion précédée d'une préface oupréambule écrit. pule crit

XX. Ordonné et déclaré, quelorsqe a uestjîi n

a été'entièrement mise par l'Orateur, aucun Mem- parler brsqae la

bre ne doitparler sur la question avant Ze donner
sa VOiX.

XXI. Ordonné, qu'après qui'ne questio est
mise, et que la Chambre a voté sur icelle, aucun qflqcta

Membre ne sortira de sa place, jusqu'à cé que la queq

Chambre ait entamé quelqu'autr;e a$àire.

XXII. Ordonué, qu'aux voix les contes se le- r

vent à leurs places, et les inn-coutens restent assis.

XXIII. Le Grefâer n'entrera aucun ordre, que rla?
Iosque l'Orateur- aura demandéle cousentement deentr.
ka Chambre ; et le Greffier doit premièrement lire
chaque ordre dans la Chambre avant qu'il soit en-
régistré.

XXIV. Ordonaé,que les Greffiers de cette Cham- Prrénce det

bre soient présens à l'office pendant la Session, de- Greffersàroce.

puis dix heures du matin jusqu'à midi, etdepuis
deux heures jusqu'à quatre dans Vaprès midi, les
Dimanches exceptés.

XXV. Pour avoir plus de liberté de discoour et Nma

afin que-l'on puisse argumenter pour et contre, des cg e
Comités de toute la Chambre ou des Comités par- partcuier..

ticuliers sont appointés, quelque fois pour des
Bills, quelque fois pour faciliter et s'entendre sur .
des affaires d'.une-grande conséquence. Les Co-
mités de, toute la Chambrè siègent dans la Cham-
bre, mais alors l'Orateur ne s'asséoit point dans la
châire comme Orateur.

La Chambre
XXVI. Ordonné, que lorsque la Chambre sera ch',b;e

nise en Comité de toite la Chambre, la Chambre raqe comse-

teite"nt unanimene de ce Comithy
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ne serapoint remise sans le consentement unanime
du Comité, à moins que ce ne soit sur une question
mise par le Membre qui sera dans la chaire de tel
C0onmite.

Dans n Co- XXI
ioXé Xle toute la bre, Que dans un Comité de toute la Cham--S"in bre les règles de cette Chambre seront observéesmotion pour ta :hriîo eo t te

"ite o» pr a- en autant qu'elles pourroutêtre applicables, à l'ex-
e aepou t ception de la règle qui limite le nombre de fois que

lon peut parler; et qu'aucune motion pour la
question préalable ou l'ajournement ne pourra être
reçue, mais un Membre pourra en tout tems pro-
poser que le P 'sident laisse la chaire, ou fasse rap.
port, ou rapp e que quelques progrèsont été faits,et demande la permission de siéger-de nouveau.

Comités S4eîi-s eXXVIII. Soil y -a un Comité Spécial, il siège
communément dans une des Chambres du Comité,
suivant le désir des Membres. Tout Membre du
Comite parle aux autres découvert, mais il peut
demeurer assis s'il le veut.

mite densouneCo XXIX. Chaque Membre doit être assis à sa pla-re deotoute Ca 1 . i qu
Cb. ce, lorsque la Chambre se met en Comité.

Les Mesutir XXX. A un Comité de Notre Chambre, aucun,purrotésne de
ta Ctambre quoi Membre de la Chambre, quoi qu'il ne soit pas duqoils n'en sintCoii mat1 'dyer
point m ils nY Comite, exclu dy entrer et d'y parler, maisvotoront pointi il ne doit pas donner sa voix; Il fera aussi place à

tous ceux qui sont du Comité, et sasseoira derrière
eux. Le rmême ordre 'est aussi observé à une
Conférence avec la Chambre d'Assemblée.

'Une Motioa
puun(it XXXI. Si aucun Membre désireque la Cham,

e ne bre soit mise entomité, on ne de~vrait point le,
refuser.

XXXII. Lorsque le rapport de toute chosesý feronttleu Rop» 
toueportsde)comtteo. qui a été référée à un Comité, se fait, les Membres

du Comité se tiennent debout.
XXXIII.
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XXXIII. Aucun Individu ne doit entrer dans ubr
un Comité ou Conférerice, à moins quil n'ait ordre oiteràun Comi.

de s'y trouyer, excepté?eeux qui sont Membres de en
1 .dre do n'ytro

la Chambre, sous peine d'être punis sévèrement et
d'une manière exemplaire.

XXXIV. Qu'aucun Message ne sera reçu de d

'Assemblée dans cette Chambre,_ avec un Bill ou
autrement, à mpoins que le sujet n'en ait été expri- meu dan" les
mé verbalement dans les deux langues, ainsi qu'il
a été pratiqué jusqu'à présent.

XXXV. Nos Entrevues avec les Membres de sonti& done
la Chainbre Basse ont liéu, soit au sujet de Messa-
ges qu'elle nous envoye, ou de conférences. Lors-
qu'ils viennent, la manière est ceci: après qué nous
sommes informés par Notre Huissier qu'elle à en-
voyé quelques uns de ses Membres, ils attendent

jusqu'à ce que Paffaire dont il est question soit
terminée, et alors étant tous assis, -nous les faisons
admettre, il se ticnnenf 'tous au bas de la Chambre,
et alo-s l'Orateur aveé ceux qui le veulent bien,
séi lève et descendjdsqu'au milieu dela barre, alors
le Président du Comité au milieu, et les autres-au-
tour de lui,' vièniient à la barre en faisant trois
saluts, et délivrent le Message à l'Orateur, qui
après l'avoir reçu, sé retire à sa place, çt la Cham-
bre étant vidée et s'étant rèmise, il fait le rapport
aux Membres' qui aident sa ménoire, sil se trom
pe danis qu'lque chose, et àprèê que les Membres
en sont venus à une résolution (si Paffaire éxige
une réponse immédiate, Y ils sont ou introduits de
nouveau et s'approchent de la barre en faisant trois,
saluts, comme avant, et la Chambre étant assise
comme devant, l''Orateur'áassis dans la eliaiie et
couvert, leur donné une répônse au nom de la
Chambre, on bien si la' Chambre n'en vient point
a une résolution si prompte, nous les faisons ren-
trer et l'Orateur les informe qu'il n'est pas néces-

saire
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saire qu'ils attendent la réponse, mais que nous
leur enverrons par un Message particulier.

ueXXXVI. Aucun Membre n'a droit de parler à
Co&rneqiune conférence avec la Chambre Basse, exceptépceux qui sont du Comité, et lorsque quelque cho-

se est rapportée de cette conférence, tous les Mem-
bres de ce Comité doivent se tenir debout.

Membru. XXXVII. Le Privilége de la Chambre est,
qu'aucun Membre du Conseil Législatif siégeant
dans une Session ou dans le teins ordinaire des
Privilèges du Parlement, ne sera emprisonné ou
arrêt,sans une sentence ou ordre de la Chambre,
à moiis que ce ne soit pour Trahison ou Félonie'
ou pour infraction de la Paix, ou pour wvoir refuse
de doiamer caution pour garder la Paix.

o on XXXVIII. Comme ce seroit considérablement
@ n freidre lets Privilèges de cette C bre, si au-

ambre à'As- can Membre de cette Chambre doit à une
accusation dansle Chambre d'Ass mb e, soit en
personne ou en y envoyant saréponse par écrit ou
par son Avocat, après avoir considéré sérieuse-
ment le sujet et cherché des exemples, dans'la
Chamubre Haute du Parlement Impérial, il est
ordonné, qu'aucun' Membre de cette Chambre
ne se rendra à la Chambre d'Asemblée,, n'y
enverra point sa réponse par écrit, et n'y pa-
roîtra point par Avocat pour y répondre à au-
cune accusation sous peine d'être commis à la
Verge Noire, ou renfermé en Prison durant le
plaisir de cette Chambre.

âlicu . XXXIX. Ordonné, qu'aucun Membre ou offi-itre on P.ffbrer d
cette Chabi en cier de cette Chambre ne pourra, sans en avoirroi-rra ta.-nçsa '

lszn-iler préalablentent obtenu lapermission de cette Cham-
d'Aoseonb-ee nur bre, aller, sur l'ordre de l'Assemblée, dans cette

Chambre, lorsqu'elle ou qu'aucun Comité Général

d'icelle
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d'icelle y siègera, ni ne paroîtra devant aucun Co'
mité de l'Assemblée y siègeant ou ailleurs.

XL. Résolu, que les Membres de l'Assemblée de l'Aebl

seront admis comme auditeurs des débats .e cette aamnscommeala-

Chambre.

XLI. Résolu, que chaque Membre de cette d Jroa

Chambre ale droit de présenter un Bill, et de de-
mander qu'il soit lu.

XLII. On fait rarement objection à un Bill à sa Première et e.

première lecture, et il est ordinairement mis en
Comité, sur motion, à la seconde lecture, tems'au-
quel leprincipe en est ordinairement débattu.

XLIII. Qu'aucun argument contre le principe deaoen comité
d'un Bill n'aura lieu ou ne sera permis dans un bie.

Comité de toute la Chambre sur tel Bill.

XLIV. Ordonné et Déclaré, qu'aucun Bill ne Règle probiba-
ivee relatieinent

sera lu deux fois le meme jour ; qu'aucun Comité àlapassatma de'

de toute la Chambre ne procédera sur au'cun Bill i
le même jour que le Bill est coimis; qu'aucun
rapport ne sera reçu d'aucun Comité de toute la
Chambre le même jour que tel Comité aura exami-
né le dit Bill en entier, lorsque des amendemens
auront ét. faits à tel Bill, et qu'aucun Bill ne sera
lu pourla troisième fois le mêmejour que le Comité
en aura fait le rapport, àmoins que la Chambre,
sur motion, ne voye une raison particulière, pour
l'utilité commune, de changer la même manière
de procéder dans aucun cas particulier.

XLV. Que dans un Comité de toute la Cham- nans un oes-
bre, un Membre peut en tout tems, avant qu'un Chamebre,on

Bill, soit entièrement passé, c'est à dire, touteslesa qu'u° BiL

clauses, le préambule et le titre du Bill, proposer °, u"n"e<

de considérer de nouveau toute clause parficulière r° ';sE
d'icelui qui pourra avoir été passée. c

B XLVI.
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e XLVI. Resolu, qu'annexer à un Bill d'aide ou
a un Bil d'aide, de subsideune clause ou des clauses dont la mati-

ère est étrangère et différente de la matière du dit
Bill d'aide ou de subside, c'est contraire aux for-
mes Parlementaires, et c'est tendre à la destruction
de la constitution de ce Gouvernement.

por rivés XLVII. Que les allégations contenues dans cha-

des Cointésspé- que requête dont-les fins seront d'origincr un Bill
privé dans cette Chambre, seront d'abord référées
à un Comité spécial qui fera rapport sur icelles,
avant l'introduction de tqut tel Bill.

Maniere de XLVIII. Que lorsqu'un Bill privé sera envoyé
Bi ren- de la Chañabre d'Assernblée, et que le principe de

par t'AparBih été cette Cabepui-
îembide. ce meme Bill aura étéams, Chambre poura

ou requérir, par Message, une Communication de
la preuve reçue des allégtions, ou de la matière
sur lesquelles le Bill est fondé, ou bien le Comité
de cette Chambre auquel il pourra être référé,
examinera les dites allégations, et en faisant rap-
port du Bill mentionnera si le Bill ou les matières
qui y ont rapport, sont fondés, et si les.partie! qui
y sont intéressées ou qui sont propriétaires-y ont
consenti-â la satisfaction du Comité.

5nrtrutien, ppr- XLIX. Que la Règle précédente soit considérée
comme une instruction permanente à tous Corfités
qui siègeront sur des Bills privés, et qu'en outre ils

requerront que toutes personnes dont ils considè-
reront que les intérêts oula propriété doivent être
affectés par ées Bills, comparoissent personnelle-
ment devant eux pour y donner leur consentement,
et si elles ne peuvent conparoître personnelle-

ment, elles pourront envoyer leur consentement

par écrit, lequel sera prouvé dans le Comité par
un ou plusieurs Témoins, et que lorsque tout Co-
mité sera nommé sur, un Bill privé, il en sera affiché
Notice dans le Vestibule de la Chambre, sept jours
avant que le dit Comité se réunisse,

L.



( 19 )

L. Résolu, que lorsqu'un Bill qui a pris son ori- E-Man Bl
gine dans cette Chambre, a passé par tous ses dé-
grés dans cette Chambre, aucun nouveau Bill pour m 6

j,
1e même objet ne peut ensuite être introduit dans un e
cette Chambre, durant la même Session. d

LI. Ordonné, qu'à 'avenir aucune motion -ne po e
sera accordée pour faire aucun Ordre de cette Chambr olChambre,comme ordre permanent, ou pour rap- =
peller aucun ordre permanent, le même-jour qu'- f°i, u
elle sera faite, ni sans que les Membres de cette P, ve
Chambre qui sont en ville soient sommés afin de'
considérer le dit ordre.

LII. Résolu, Que dans tous les cas imprévus Manié,e de
on aura recours aux règles, usages et 'ormes du fr°c
Parlement, lesquels seront suivis jusqu'à ce que
cette Chambre juge à propos de faire une Règle
applicable à tels cas imprévus.

LIII. Que les Instructions Royales aux Gou- au"Guvrnur

verneurs, Lieutenant-Gouverneurs, et personnes es
administrant le Gouvernement de cette Prôvince, seroat imprnmées.

relativement à la passation des Bills par le Parle-
meni Pi-ovincial, qui ont été ou seront communi-
quées à cette Chambre, soient imprimées avec et
mises en tête des Règles et Ordres permanens e
cef te Chambre.


